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@  Dispositif  pour  le  montage  de  plateaux  en  carton. 

©  Ce  dispositif  comprend  une  matrice  (20)  comportant  plu- 
sieurs  séries  de  rampes  de  mise  en  forme  décalées  verticale- 
ment  et  un  poinçon  (22)  destiné  à  déformer,  au  contact  des 
rampes,  le  flan  à  partir  duquel  est  réalisé  le  plateau,  ce  poin- 
çon  étant  déplaçable  verticalement  et  comportant  deux  talons 
conformateurs  pouvant  être  rapprochés  ou  écartés  l'un  de 
l'autre. 

Application  au  montage  de  plateaux  en  carton  assemblés 
par  collage. 
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DISPOSITIF  POUR  LE  MONTAGE  DE  PLATEAUX  EN  C A R T O N  

La  présente  invention  a  pour  objet  un  dispositif  pour  le  m o n t a g e  

de  plateaux  en  carton,  et  plus  spécia lement   de  plateaux  c o m p r e n a n t  

un  fond  délimité  par  deux  parois  longitudinales  et  deux  parois  t r a n s v e r -  

5  sales,  les  parois  t ransversales   comportant   chacune  deux  retours  longi tudi -  

naux  pour  réaliser  leur  assemblage  aux  parois  longi tudinales .  

Ce  dispositif  est  également   susceptible  d 'assembler   des  p l a t e a u x  

qui,  en  variante,  comportent   un  retour  parallèle  au  fond,  appelé  " t r o t t o i r " ,  

présentant   lui-même  deux  débords  latéraux,  rabat tus   et  fixés  c o n t r e  

10  les  retours  longi tudinaux.  

Généra lement ,   après  dépôt  de  colle  sur  les  parties  à  a s s emb le r ,  

la  mise  en  forme  d'un  plateau  est  réalisée  par  un  outil  en  forme  de  poin- 

çon  assurant  le  pliage  des  parois  latérales  le  long  de  lignes  de  r a i n a g e  

préalablement   ménagées  sur  l'une  des  faces  du  flan  de  carton.  A  la  f in 

15  du  pliage,  l'outil  de  poinçonnage  doit  maintenir   les  parties  enco l l ée s  

en  pression  les  unes  contre  les  autres  jusqu'à  prise  totale  de  la  col le ,  

pour  assurer  un  assemblage  déf in i t i f .  

Quoique  l'on  utilise  ac tue l lement   des  colles  à  prise  rapide,  de  

type  "hot-melt",   l 'obtention  d'un  assemblage  correct ,   non  suscep t ib l e  

20  de  se  rompre  au  cours  des  manipulations  ul tér ieures  du  plateau,  n ' e s t  

pas  ins tantanée  et  prolonge  l 'opérat ion  de  mise  en  forme  e l l e - m ê m e  

d'une  ou  deux  secondes,  ce  qui  se  traduit   par  une  l imitat ion  des  c a d e n c e s  

de  production  des  machines .  

Pour  remédier  à  ces  inconvénients,   il  a  été  imaginé  d ' u t i l i s e r  

25  un  carrousel,  équipé  de  plusieurs  dispositifs  de  conformation  de  c a r t o n s  

ou  plateaux,  chaque  flan  amené  à  la  machine,  étant  pris  en  charge  pa r  

un  dispositif  de  conformation  qui,  au  cours  de  la  rotation  par  pas  du 

carrousel,  assure  success ivement   .  la  mise  en  forme  d'un  emballage  e t  

le  maintien  en  pression  des  parties  encollées  de  celui-ci,  au  cours  du 

30  séchage  de  la  colle,  alors  même  que  d 'autres  flans  sont  déjà  pris  en  c h a r g e  

par  les  dispositifs  de  conformation  suivants .  

Cet  agencement   permet,  lors  de  chaque  révolution  du  c a r r o u s e l ,  

une  superposition  partielle,   dans  le  temps,  des  opérations  de  pliage  e t  

de  maintien  en  pression  réalisées  sur  des  flans  introduits  s u c c e s s i v e m e n t  

35  dans  la  mach ine .  

Il  est  ainsi  possible  d 'éviter  l ' influence  néfaste  du  temps  de  p r i se  

de  la  colle  sur  la  cadence  de  la  mach ine .  
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La  présente  invention  vise  à  fournir  un  dispositif  simple  de  mise  

en  forme  de  plateaux  pouvant  avan tageusement   équiper  un  ca r rouse l .  

i  A  cet  effet,   ce  dispositif  de  conformation  comprend,  d'une  pa r t ,  

t  une  matr ice   compor tant   plusieurs  séries  de  rampes  de  mise  en  f o r m e  

5  dél imi tant   une  ouverture  horizontale,   décalées  ver t ica lement   et  disposées 

longi tudinalement   et  t r ansversa lement   au  flan  à  partir  duquel  est  r éa l i s é  

le  plateau,  et  situées  au  niveau  des  lignes  de  rainage  que  comporte  le 

flan  et,  d 'autre  part,  un  poinçon  comprenant   deux  talons  parallèles  disposés 

symét r iquement   par  rapport  à  un  plan  médian  transversal   du  flan,  c e  

10  poinçon  étant  associé  à  des  moyens  assurant  son  déplacement   ve r t i ca l ,  

et  les  talons  étant  déplaçables  l'un  vers  l 'autre  entre  une  position  é c a r t é e  

dans  laquelle  les  bords  extérieurs   des  talons  sont  situés  à  une  d i s t ance  

l'un  de  l 'autre  correspondant   à  la  longueur  intérieure  du  plateau  et  une  

position  rapprochée  dans  laquelle  les  bords  extérieurs   des  talons  son t  

»  15  situés  à  une  distance  l'un  de  l 'autre  inférieure  à  la  longueur  i n t é r i e u r e  

du  plateau,  les  moyens  de  commande  du  poinçon  étant  agencés  de  t e l l e  

'  sorte  que,  lors  de  l 'amenée  du  flan,  le  poinçon  soit  situé  au-dessus  des 

rampes  puis,  qu'après  posit ionnement  de  celui-ci,  il  soit  déplacé  v e r t i c a l e -  

*'  ment  vers  le  bas,  les  talons  étant  en  position  écar tée,   de  façon  à  dép l ace r  

20  le  flan  au  contact   des  rampes  qui  en  assurent  la  mise  en  forme,  puis 

à  maintenir   le  poinçon  dans  cet te   position  pendant  la  durée  de  pr ise  

de  la  colle  et,  enfin,  à  réaliser  le  rapprochement   des  talons  et  le  dép l ace -  

ment  du  poinçon  vers  le  hau t .  

La  phase  de  descente  du  poinçon  correspond  à  la  mise  en  f o r m e  

25  de  la  barquet te ,   alors  que  le  séchage  est  e f fec tué   dans  une  position  où 

les  parois  encollées  de  la  barquet te   sont  maintenues  pincées  entre  les 

rampes  et  le  poinçon.  

Dans  la  mesure  où  plusieurs  de  ces  dispositifs  équipent  un  c a r r o u -  

*  sel,  leur  mouvement   relatif  par  rapport  à  la  colonne  centrale  du  ca r rouse l  

l,  30  peut  avan tageusemen t   être  mis  à  profit  pour  commander  les  d i f f é r e n t s  

1  mouvements   du  poinçon  et  des  organes  qui  lui  sont  éventuel lement   associés .  

De  toute  façon,  l ' invention  sera  bien  comprise  à  l'aide  de  la 

description  qui  suit,  en  référence  au  dessin  schématique  annexé  r e p r é s e n -  

tant,  à  t i tre  d 'exemples  non  l imitatifs,   une  forme  d 'exécution  d'un  p l a t e a u  

35  et  une  forme  d 'exécution  d'une  machine  pour  le  montage  de  celui-ci  : 

Figure  1  est  une  vue  en  perspect ive  du  plateau  ; 

Figure  2  est  une  vue  à  plat  du  flan  à  partir  duquel  est  r éa l i sé  
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le  plateau  de  figure  1  ; 

Figure  3  est  une  vue  en  perspective  de  cette  machine  ; 

I  Figure  4  en  est  une  vue  de  dessus  ; 

i  Figure  5  en  est  une  vue  en  coupe  partielle  selon  la  ligne  V-V 

5  de  figure  4  ; 

Figures  6  et  7  sont  deux  vues  schématiques,   r e s p e c t i v e m e n t ,  

de  face  et  de  côté  d'un  dispositif  de  mise  en  forme  d'un  carton  ; 

Figures  8  à  13  sont  six  vues  de  face  au  cours  de  six  phases  de 

la  mise  en  forme  du  p la teau .  

10  Le  plateau,  représenté  aux  figures  1  et  2,  obtenu  à  partir  d 'un 

flan  2  comprend  un  fond  3,  séparé  par  des  lignes  de  rainage  longi tud ina les  

U-  et  t ransversales   5,  de  parois  respec t ivement   longitudinales  6  et  t r a n s v e r -  

,  sales  7. 

Les  deux  parois  t ransversales   7  sont  munies  de  dei/x  r e t o u r s  

►  15  longitudinaux  8  destinés  à  être  fixés  contre  les  parois  longi tudina les  

6. 

'  En  outre,  chaque  paroi  t ransversale   7  présente  un  retour  t r a n s v e r -  

sal  9  dont  il  est  séparé  par  une  ligne  de  rainage  10,  chaque  retour  9 
4  étant  équipé,  à  ses  deux  extrémités ,   de  deux  pattes  12,  dont  il  est  s é p a r é  

20  par  des  lignes  de  rainage  13. 

En  pratique,  et  comme  montré  à  la  figure  1,  en  position  m o n t é e  

du  plateau,  les  retours  9  s 'é tendent   para l lè lement   au  fond  du  p l a t e a u  

en  direction  de  l ' intérieur  de  celui-ci,  le  maintien  en  place  de  chaque  

retour  9,  encore  appelé  "trottoir",   étant  assuré  par  collage  des  p a t t e s  

25  12  contre  les  retours  longitudinaux  8. 

Il  ressort  de  la  s t ructure  de  ce  plateau,  que  son  montage  a u t o m a -  

tique  est  difficile  à  réaliser,  et  que  son  assemblage  nécessite  un  m a i n t i e n  

en  pression  en  de  nombreux  points  préalablement   encol lés .  
*"  Ce  montage  peut  être  réalisé  à  l 'aide  de  la  machine  r e p r é s e n t é e  

30  dans  son  ensemble  aux  figures  3  à  5.  Cette  machine  est  du  type  à  c a r r o u -  

sel  comprenant   une  colonne  centrale  1*  sur  laquelle  sont  montés  p ivo tan t s  

quatre  postes  15  de  conformation  de  plateaux,  disposés  à  90°  les  uns 

des  autres.  Ces  quatre  postes  sont  entraînés  en  rotation  par  pas  a u t o u r  

de  la  colonne,  par  l ' in termédia i re   d'un  moteur  non  représenté  dont  l ' a r b r e  

35  de  sortie  porte  un  pignon  16  engrènant  avec  une  couronne  dentée  17 

dont  est  solidaire  un  manchon  18  qui  entoure  la  colonne  et  'qui  est  guidé 

en  rotation  sur  celle-ci.  Sur  le  manchon  18  sont  fixés  quatre  bâtis  19, 
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appar tenan t   aux  quatre  dispositifs  de  mise  en  f o rme .  

Chaque  bâti  19  porte  une  matrice  20  montée  de  façon  fixe,  e t  

un  dispositif  de  poinçonnage  22,  qui  sera  décrit  plus  en  détail  c i - ap rès ,  

déplaçable  ve r t i ca lement   entre  une  position  dans  laquelle  il  se  t r o u v e  

au-dessus  du  plan  horizontal  d 'amenée  des  flans  et  une  position  dans 

laquelle  il  est  engagé  dans  la  matrice,   qui  est  e l le-même  disposée  en -  
dessous  du  plan  d 'amenée  des  f lans.  

Les  flans  de  carton  2,  préalablement   rainés  et  découpés,  sont  
stockés  dans  un  magasin  23,  avec  préhension  du  flan  inférieur  par  un 

dispositif  lh,  par  exemple  à  ventouses,  déposant  ce  flan  sur  des  cha înes  

25  à  taquets  26,  amenant  les  flans  de  façon  unitaire,  après  passage  à  

un  poste  d 'encollage  27  au  poste  A  du  carrousel,  où  le  flan  est  pris  en  

charge  par  un  dispositif  de  mise  en  f o rme .  

Chaque  flan  est  positionné  à  ce  niveau  par  appui  qu'il  vient  p ren -  
dre  contre  une  butée  28  solidaire  du  bâti  19. 

La  matrice  20  comporte  trois  séries  de  rampes  29,  30  et  32, 
décalées  ve r t i ca lement   les  unes  par  rapport  aux  autres  et  disposées  au 

niveau  de  lignes  de  rainage  que  présente  le  flan,  afin  de  permet t re   le 

pliage  des  parois  au  niveau  desdites  lignes  de  rainage.  C'est  ainsi  que 
la  série  de  rampes  29  assure  le  pliage  des  retours  8  à  90°  par  r a p p o r t  

aux  parois  t ransversales   7,  les  rampes  30  assurent  le  pliage  à  90°  des  

parois  t ransversales   7  par  rapport  au  fond  3,  et  les  rampes  32  a s s u r e n t  

le  pliage  des  parois  longitudinales  6  par  rapport  au  fond  3. 

Ces  différents   pliages  sont  obtenus  lors  de  l 'abaissement  du  f lan  

sous  l 'effet   de  la  pression  exercée  par  le  dispositif  de  poinçonnage.  C e  

dispositif  comprend  un  support  33  sur  lequel  sont  montés  deux  bras  3* 

disposés  symét r iquement   à  un  plan  diamétral   du  carrousel,  de  façon  a r t i -  

culée  autour  de  deux  axes  horizontaux  parallèles  35. 

Chacun  de  ces  bras  est  équipé,  a  son  ext rémité   inférieure,  d 'un  

talon  36,  les  deux  talons  36  étant  parallèles  et  leur  longueur  étant  au  

plus  égale  à  la  largeur  intérieure  du  plateau  à  ob ten i r .  

Comme  montré  au  dessin,  les  bras  34  portant  les  deux  t a lons  

sont  reliés,  sensiblement  à  mi-hauteur ,   par  deux  biellettes  37,  a r t i c u l é e s  

l'une  sur  l 'autre  autour  d'un  axe  horizontal  38  et  dont  chacune  est  a r t i -  

culée  sur  un  bras  3*  autour  d'un  axe  horizontal  39.  Un  mouvement  de 

soulèvement   de  l ' a r t icula t ion  38  par  rapport  à  la  position  r e p r é s e n t é e  

à  la  figure  6  se  traduit   par  un  déplacement   des  deux  talons  dans  un  sens 
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de  rapprochement   de  ceux-c i .  

Le  dispositif  de  mise  en  forme  comprend  également   deux  rou leaux  

40  d'axes  parallèles  aux  deux  talons  36  et  situés  à  une  distance  du  fond 

du  plateau,  en  période  formée  de  celui-ci,  égale  à  la  hauteur  des  parois  

5  latérales.   Ces  deux  rouleaux  sont  disposés  symét r iquement   de  part  e t  

d 'autre  d'un  plan  diamétral   du  carrousel  et  sont  portés  par  deux  b i e l l e t t e s  

42,  art iculées  chacune  autour  d'un  axe  horizontal  43  sur  le  bâti  19.  C e s  

deux  biellettes  sont  reliées  à  leurs  ex t rémi tés   supérieures  par  une  e n t r e -  

toise  44,  art iculée  autour  d'axes  horizontaux  45. 

10  En  pratique,  le  support  33  est  monté  de  façon  pivotante  à  l ' e x t r é -  

mité  d'un  bras  46,  dont  la  partie  centrale  est  ar t iculée  autour  d'un  a x e  

47  horizontal  sur  le  bâti  19,  et  dont  l 'autre  ex t rémi té   est  engagée  dans 

une  gorge  périphérique  inférieure  48  ménagée  dans  la  colonne  14. 

En  outre,  l'axe  d 'ar t icula t ion  38  des  deux  biellet tes  37  de  l iaison 

15  entre  les  bras  34  est  monté  à  l ' ex t rémi té   d'un  bras  49  situé  dans  un 

plan  diamétral   du  carrousel,  art iculé  en  50  autour  d'un  axe  ho r i zon ta l  

•  sur  le  bâti  19  et  dont  l 'autre  ex t rémi té   est  engagée  dans  une  gorge  pér i -  

phérique  intermédiaire   52  ménagée  dans  la  colonne  14. 

Enfin,  l ' ent re toise   44,  reliant  les  biel let tes  42,  est  solidaire  d ' une  

20  ex t rémi té   d'un  bras  53  occupant  une  position  d iamétra le   par  r a p p o r t  

au  carrousel,  art iculée  dans  sa  partie  centrale  en  54  sur  le  bâti  19,  e t  

dont  l 'autre  ext rémité   est  engagée  dans  une  gorge  périphérique  s u p é r i e u r e  

55  ménagée  dans  la  colonne  14. 

Le  dispositif  de  mise  en  forme  est  également   équipé  de  vo l e t s  

25  56  destinés  à  rabat t re   les  pattes  12,  montés  pivotants  sur  le  suppor t  

33,  et  actionnés  par  des  vérins  pneumatiques  57,  lorsque  l 'ensemble  du 

dispositif  de  conformation  occupe  une  position  angulaire  p r é d é t e r m i n é e  

par  rapport  à  la  colonne  14. 

En  fonct ionnement ,   un  d i spos i t i f   de  conformat ion  de  p l a t e a u x  

30  se  trouvant  au  poste  A  d 'amenée  des  flans,  un  flan  2  est  introduit  e n t r e  

la  matrice  et  le  poinçon  jusqu'à  venir  en  appui  contre  la  butée  28.  Lors  

de  l ' en t ra înement   en  rotation  de  la  partie  mobile,  il  est  tout  d ' abo rd  

procédé,  de  par  la  forme  des  gorges  48,  52  et  55,  à  la  descente  du  disposi-  

tif  de  poinçonnage,  qui  réalise,  dans  un  premier  temps  et  comme  m o n t r é  

35  à  la  figure  8,  le  basculement   à  90°  des  retours  8  au  contact   des  r a m p e s  

29  puis,  comme  montré  à  la  figure  9,  le  basculement   à  90°  des  r e t o u r s  

7  au  contact   des  rampes  30,  et  enfin  le  basculement   des  parois  longi tudi -  
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nales  6,  comme  montré  à  la  figure  10,  au  contact   des  rampes  32. 
Arrivé  dans  cet te   position,  le  mouvement   de  déplacement  v e r t i c a l  

vers  le  bas  du  support  33  est  stoppé,  après  quoi  le  bras  53,  agissant  sur  
les  bielles  42  provoque  le  rapprochement   des  rouleaux  40  et  le  ba scu l emen t  

des  retours  9  à  l 'horizontale ,   au  contact   des  talons  36  (figure  11).  C e t t e  

opérat ion  est  suivie,  au  passage  du  dispositif  à  une  position  angu la i re  
dé terminée ,   par  le  basculement   des  volets  56  qui  viennent  plaquer  les 

pattes  12  contre  les  retours  8.  Les  différentes   pièces  consti tut ives  du 

dispositif  demeurent   dans  cet te   dernière  position,  jusqu'à  l 'arrivée  du 

dispositif  au  poste  B,  décalé  de  trois  quarts  de  tour  par  rapport  au  pos t e  
A,  au  niveau  duquel  est  réalisée  l 'évacuat ion  des  p la teaux .  

A  ce  poste,  les  deux  talons  36  sont  rapprochés  l'un  de  l ' a u t r e  

sous  l 'effet   d'un  pivotement  du  bras  49,  comme  montré  à  la  figure  13, 

et  le  plateau  est  dégagé  vers  le  bas  à  l 'aide  d'un  dispositif  58  à  dépress ion 

qui  l 'amène  au  contact   d'un  convoyeur  d 'évacuat ion  59.  Lors  de  la  r o t a t i o n  

à  vide  du  dispositif  entre  le  poste  B  et  le  poste  A,  les  bras  46,  49  e t  

53  basculent  pour  provoquer  l ' é ca r t emen t   des  talons  36.  i ' é c a r t e m e n t  

des  rouleaux  40  et  la  montée  du  support  33  avant  départ  d'un  nouveau  

c y c l e .  

Comme  il  ressort  de  ce  qui  précède,  l ' invention  apporte  une 

grande  amél iorat ion  à  la  technique  exis tante   en  fournissant  un  disposi t i f  
de  conception  simple,  à  poinçon  de  géométr ie   variable,  pe rmet tan t   d ' assu-  

rer  le  montage  de  plateaux  de  formes  complexes,  et  pouvant  a v a n t a g e u s e -  
ment  équiper  une  machine  à  carrousel  en  ■  met tan t   à  profit  le  m o u v e m e n t  
de  rotat ion  autour  de  la  colonne  centrale   du  carrousel  pour  c o m m a n d e r  

les  d i f férents   mouvements   nécessaires  et  assurer  le  maintien  en  c o n t a c t  

pendant  une  durée  suffisante  des  parties  encollées  les  unes  avec  les  au t r e s ,  

pour  garantir   une  géométr ie   parfaite  de  l 'emballage,   et  les  p e r f o r m a n c e s  

mécaniques  et  de  stockage  de  ce lu i -c i .  
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REVENDICATIONS 

1.  -  Dispositif  de  conformation  de  plateaux,  carac tér i sé   en  c e  

qu'il  comprend,  d'une  part,  une  matr ice  (20)  comportant   plusieurs  s é r i e s  

de  rampes  de  mise  en  forme  (29,  30,  32)  dél imitant   une  ouverture  hor izon-  

5  taie,  décalées  ver t i ca lement   et  disposées  longi tudinalement   et  t r a n s v e r -  

salement  au  flan  (2)  à  partir  duquel  est  réalisé  le  plateau,  et  s i t uées  

au  niveau  des  lignes  de  rainage  que  comporte  le  flan  et,  d 'autre  pa r t ,  

un  poinçon  (22)  comprenant   deux  talons  (36)  parallèles  disposés  s y m é t r i q u e -  

ment  par  rapport  à  un  plan  médian  t ransversal   du  flan,  ce  poinçon  é t a n t  

10  associé  à  des  moyens  assurant  son  déplacement   vertical,   et  les  t a l o n s  

(36)  étant  déplaçables  l'un  vers  l 'autre  entre  une  position  écar tée   dans  

laquelle  les  bords  extérieurs   des  talons  sont  situés  à  une  distance  l 'un  

de  l 'autre  correspondant   à  la  longueur  intérieure  du  plateau  et  une  pos i t ion  

rapprochée  dans  laquelle  les  bords  extérieurs  des  talons  sont  situés  à  

15  une  distance  l'un  de  l 'autre  inférieure  à  la  longueur  intérieure  du  p l a t e a u ,  

les  moyens  de  commande  du  poinçon  étant  agencés  de  telle  sorte  que,  

i  lors  de  l 'amenée  du  flan,  le  poinçon  soit  situé  au-dessus  des  rampes  (29, 

30,  32)  puis,  qu'après  posit ionnement  de  celui-ci,  il  soit  déplacé  v e r t i c a l e -  

ment  vers  le  bas,  les  talons  (36)  étant  en  position  écar tée,   de  façon  à  

20  déplacer  le  flan  au  contact   des  rampes  qui  en  assurent  la  mise  en  f o r m e ,  

puis  à  maintenir  le  poinçon  dans  cet te   position  pendant  la  durée  de  p r i se  

de  la  colle  et,  enfin,  à  réaliser  le  rapprochement   des  talons  et  le  d é p l a c e -  

ment  du  poinçon  vers  le  haut .  

2.  -  Dispositif  selon  la  revendicat ion  1,  ca rac té r i sé   en  ce  que 

25  chaque  talon  (36)  est  monté  à  l ' ex t rémi té   inférieure  d'un  bras  (34)  a r t i c u l é  

autour  d'un  axe  horizontal  (35)  sur  un  support  (33),  lui-même  dép l açab l e  

ver t i ca lement ,   les  deux  bras  (34)  étant  reliés  l'un  à  l 'autre  par  une  pa i r e  

de  biel let tes  (37),  dont  chacune  est  art iculée,   d'une  part,  sur  l ' a u t r e  

biellet te  et,  d 'autre  part,  sur  l'un  des  bras  autour  d'un  axe  ho r i zon ta l  

30  (39)  situé  entre  un  talon  et  l'axe  d 'a r t icula t ion   (35)  de  ce  bras  sur  le 

support  (33),  des  moyens  étant  prévus  qui  assurent  un  déplacement   v e r t i c a l  

de  l'axe  d 'ar t icula t ion  (38)  des  deux  biellettes  l'une  sur  l 'autre  par  r a p p o r t  

au  support  (33). 

3.  -  Dispositif  selon  la  revendicat ion  2,  ca rac té r i sé   en  ce  que,  

35  dans  la  mesure  où  le  plateau  à  monter  comporte  deux  retours  (9)  s ' é t e n -  

dant  para l lè lement   au  fond  du  côté  de  l ' intérieur  du  plateau,  il  c o m p r e n d  

deux  rouleaux  (40)  d'axes  parallèles  aux  deux  retours,  situés  à  une  d i s t a n c e  
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du  fond  du  plateau  égale  à  la  hauteur  du  plateau,  montés  à  l ' e x t r é m i t é  

de  deux  biel let tes   (42)  ar t iculées  à  mi-longueur  autour  d'axes  hor izon taux  

sur  le  bâti  (19),  et  dont  les  ex t rémi tés   supérieures  sont  reliées  par  une 

ent re to ise   (44)  associée  à  des  moyens  de  déplacement   vertical  par  r appor t  
5  au  support  (33),  pe rme t t an t   le  déplacement   des  rouleaux  (40)  entre  une 

position  écar tée   dans  laquelle  l ' é ca r t emen t   des  rouleaux  (40)  est  supér ieur  

à  la  longueur  du  plateau  et  une  position  rapprochée  dans  laquelle  la  dis-  

tance  entre  les  rouleaux  (40)  est  inférieure  à  la  longueur  du  p la teau .  

4.  -  Dispositif  selon  la  revendicat ion  3,  carac tér i sé   en  ce  qu ' i l  

10  comporte   des  moyens  provoquant  le  basculement  des  débords  l a t é r a u x  

(12)  des  retours  horizontaux  (9)  du  plateau,  constitués  par  des  vo le t s  

(56)  ar t iculés  sur  le  support  (33),  et  actionnés  par  des  vérins  pneumat iques  

(57)  . 
5.  -  Dispositif  selon  la  revendicat ion  2,  carac tér i sé   en  ce  que,  

15  dans  la  mesure  où  il  est  monté  sur  un  carrousel,  les  moyens  de  dép l ace -  

ment  vert ical   du  support  (33)  sont  consti tués  par  un  bras  (46)  o c c u p a n t  

une  position  d iamétra le   par  rapport  au  carrousel,  articulé  autour  d 'un 

axe  (47)  solidaire  du  bâti  (19)  monté  pivotant  autour  de  la  colonne  (14) 

du  carrousel,   et  dont  l 'autre  ex t rémi té   est  engagée  dans  une  gorge  (48) 

20  débouchant   à  la  périphérie  de  ladite  colonne.  

6.  -  Dispositif  selon  la  revendicat ion  3,  carac tér i sé   en  ce  que, 

dans  le  cas  où  il  est  associé  à  un  carrousel,   l'axe  d 'ar t iculat ion  (38)  e n t r e  

les  deux  biellettes  (37)  reliant  les  deux  bras  (34)  portant  les  talons  (36), 

est  monté  à  une  ex t rémi té   d'un  bras  (49)  disposé  dans  un  plan  d i a m é t r a l  

25  du  carrousel,   articulé  autour  d'un  axe  horizontal  (50)  sur  le  bâti  (19) 

entraîné  en  rotation  autour  de  la  colonne  centrale  (14)  du  ca r rouse l ,  

et  dont  l 'autre  ex t rémi té   est  engagée  dans  une  gorge  (52)  débouchan t  

à  la  périphérie  de  ladite  colonne.  

7.  -  Dispositif  selon  la  revendicat ion  4,  carac tér i sé   en  ce  que, 
30  dans  la  mesure  où  il  est  associé  à  un  carrousel,   les  moyens  de  d é p l a c e m e n t  

vert ical   de  l ' en t re to ise   (44)  reliant  les  deux  biellet tes  (42)  portant  les 

rouleaux  (40),  sont  consti tués  par  un  bras  dont  une  ext rémité   est  sol idaire  

de  l ' en t re to ise   (44),  art iculé  en  (54)  sur  le  bâti  (19)  entraîné  en  r o t a t i on  

autour  de  la  colonne  centrale  fixe  du  carrousel,  et  dont  l 'autre  e x t r é m i t é  

35  est  engagée  dans  une  gorge  (55)  débouchant  à  la  périphérie  de  la  colonne 

(14). 

8.  -  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendications  1  à  7, 
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ca rac té r i sé   en  ce  qu'il  comporte  des  moyens  d ' ex t rac t ion   des  p l a t e a u x  

par  l ' ex t rémi té   inférieure  des  séries  de  rampes  (29,  30,  32),  a g i s s a n t  

à  un  poste  fixe  (B)  équipé  de  moyens  d 'évacuat ion  (59)  des  plateaux  f inis  

après  rapprochement   des  talons  (36). 
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